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L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

L
a date, toute prochai-
ne, à laquelle le Ca-
nada va se désenga-
ger du protocole de
Kyoto a été choisie à

dessein pour tenter de lui éviter
d’assumer les conséquences fi-
nancières de son inaction de-
puis quatre ans, un laxisme qui
devrait l’obliger normalement à
assumer à la fin de 2012 des
achats de crédits d’émission
pour une valeur pouvant dépas-
ser 14 milliards de dollars. 

C’est pourquoi la date du 23
décembre, évoquée jusqu’ici
sans être confirmée, n’a pas été
choisie au hasard, selon des
opinions juridiques obtenues
par Le Devoir. 

Elle vise de toute évidence à
éviter toutes les conséquences
économiques et juridiques du
protocole puisque le Canada ne
serait plus assujetti, depuis une
semaine, à une reddition de
comptes du 31 décembre 2012,
la date butoir pour démontrer
que les signataires ont atteint
leurs objectifs de réduction de
leurs émissions de gaz à effet
de serre (GES), soit par des ré-
ductions imposées à leurs
émetteurs industriels, soit par
l’achat de crédits d’émission.

Tel est l’éclairage juridique li-
vré la semaine dernière par le
Legal Response Initiative (LRI)
à des pays en développement
qui voulaient être éclairés sur
les conséquences d’un retrait
du Canada du protocole. Cette
étude, obtenue par Le Devoir, a
été financée par le United King-
dom Department for Internatio-
nal Development (DFID). Elle
fait par tie des ser vices juri-
diques qu’offre le LRI aux pays
qui n’ont pas les moyens de se
payer de coûteux procureurs
de calibre international. 

Des poursuites ?
Mais la responsabilité du

gouvernement fédéral, de ses
ministres et, surtout, celle des
pétrolières de l’Ouest et de
leurs dirigeants en matière de
droit civil pourrait bien faire
néanmoins l’objet de pour-
suites juridiques majeures de-
vant les tribunaux d’ici ou inter-
nationaux à l’avenir, selon un
juriste de l’Université d’Ottawa,
interviewé par Le Devoir. Le
LRI précise d’ailleurs que toute
la question de la responsabilité
civile en cette matière n’est pas
couverte par son avis, lequel se
limite à la mécanique interne
du protocole.

Selon l’opinion du LRI, l’ar-
ticle 27 du protocole permet à
toutes ses «par ties», soit les
pays qui l’ont ratifié, de s’en
désengager moyennant un avis

minimal d’un an. Aucune autre
partie au traité ne pourrait s’op-
poser à un tel retrait. Certes,
précise le LRI, durant la pério-
de de latence, le Canada serait
toujours lié par l’obligation de
réduire ses émissions, comme
il l’est depuis le début de 2008,
ainsi qu’aux autres obligations
du protocole, comme l’obliga-
tion de faire un rapport de ses
émissions.

S’il fait parvenir son avis de
retrait le 23 décembre 2011,
cet avis prendra ef fet un an
plus tard, soit le 23 décembre
2012. Or c’est durant la semai-
ne suivante, soit le 31 dé-
cembre 2012, que les parties
au protocole doivent faire la
preuve qu’elles ont atteint
leurs objectifs de réduction. Le
Canada a l’obligation de les ra-
mener à 6 % sous le niveau his-
torique de 1990 pendant les
cinq années de la période 2008-
2012. Il a le droit d’émettre
pendant ces cinq ans un total
de 3492 millions de tonnes de
GES. D’après la modélisation
publiée par Le Devoir samedi
dernier, le Canada devrait dé-
passer d’au moins 719 millions
de tonnes, ou de 24,4 %, le ni-
veau de 1990 et de 30 % sa
cible Kyoto.

Un bilan ?
Mais, indique le LRI dans

son explication, le protocole
exige que le Canada ait atteint
ses objectifs «le» 31 décembre
2012. S’il est en retard pour as-
sumer cette obligation le 23 dé-
cembre, on suppose théorique-
ment qu’il a une semaine pour
combler ce retard, une fiction
juridique pure. Mais comme le
Canada se retrouvera techni-
quement hors du protocole le
31 décembre 2012, il estime
qu’aucune de ces obligations
contactées par les actes de rati-
fication ne s’appliquera à lui au
jour fatidique. 

Selon le LRI, le Canada n’au-
rait même plus l’obligation dès
lors de déposer le 15 avril 2014
le bilan de sa non-conformité à
la fin de 2012 puisqu’il n’en était
plus membre. 

Par contre, il devra néan-
moins déposer son bilan
d’émissions pour 2012 en ver-
tu des autres règles de la
Convention sur les change-
ments climatiques, dont le Ca-
nada tout comme les États-
Unis sont toujours membres.
Tous pourront alors apprécier
à leur juste valeur les pro-
messes du gouvernement Har-
per, qui avait promis de s’enga-
ger dans la lutte contre les
changements climatiques au
début de son premier mandat.

Les responsables du protoco-
le, ajoute le LRI dans son point
d’information, pour raient

même en 2014 porter un juge-
ment sur l’attitude du Canada,
le seul pays de la planète à avoir
ratifié le protocole et à s’en être
désengagé par la suite.

Des poursuites possibles
Toutefois, le point de vue du

LRI n’est pas partagé par tous.
Pour le professeur Markus
Gehring, de la Chaire Jean Mo-
net en droit du développement
durable de l’Université d’Otta-

wa, le Canada a présentement,
en vertu du protocole dont il
demeure membre, l’obligation
contractuelle de négocier de
bonne foi son engagement dans
une deuxième phase de Kyoto.
Ce ne sera pas difficile de prou-
ver la mauvaise foi ici... 

«Mais, techniquement, ex-
plique Markus Gehring, le Cana-
da peut se sortir de Kyoto comme
toute nation souveraine. Comme
la Syrie pense le faire pour le trai-
té des Nations unies, par exemple.
Mais cela n’empêchera pas qu’il
puisse être confronté à ses obliga-
tions en vertu de la Convention
sur les changements climatiques.
À mon sens, tout retrait réalisé de
mauvaise foi constitue une viola-
tion de Kyoto et, encore plus im-

portant, de la convention elle-
même. Un pays souverain peut 
se retirer d’un traité, mais pas
d’une manière qui viole les droits
des autres parties contractantes,
qui ont fait confiance au Cana-
da et ont investi sur la foi de ses
engagements.»

«Sur le plan politique, nous
écrivait de Durban hier ce juris-
te, je pense qu’un tel retrait est
presque impossible. Quand l’an-
cienne ministre Rona Ambrose a

commencé à
dire que le Ca-
nada ne pour-
rait pas respec-
ter ses objectifs
de réduction,
ce qui est léga-
lement et fac-
t u e l l e m e n t
faux, plusieurs

pays ont utilisé l’OMC et d’autres
forums internationaux pour ex-
primer des doutes sur la fiabilité
internationale du Canada. Les
dommages à notre réputation
étant déjà impor tants pour
d’autres raisons, je pense que
les conséquences d’un retrait for-
mel de Kyoto vont être beaucoup
plus importantes quand il de-
viendra évident que ce retrait
vise à camoufler principalement
notre contre-performance envi-
ronnementale aux autres pays si-
gnataires. Toute entente bilaté-
rale ou régionale, comme les ac-
cords en négociation avec les
pays européens, vont prendre un
coup sérieux.»

Tous les pays liés par le pro-
tocole de Kyoto pourraient, es-

time le professeur Gehring, exi-
ger du Canada le respect à tout
le moins de la première phase
de réductions. 

«Certains auteurs et certains
pays, écrit-il, ont fait valoir que
l’inaction quasi totale du Cana-
da en matière de changements
climatiques engendre une res-
ponsabilité étatique, qui pour-
rait déboucher sur des demandes
d’indemnisation. Certains au-
teurs avancent même l’idée de la
responsabilité personnelle [des
dirigeants du pays] et je sais que
certaines ONG ont soigneuse-
ment catalogué les déclarations
et décisions prises par les respon-
sables-clés du gouvernement ca-
nadien pour préparer une action
en responsabilité personnelle
contre eux à l’avenir.»

Dans une conférence récente
organisée par le Centre pour le
droit international du dévelop-
pement durable, conclut le pro-
fesseur Gehring, «plusieurs in-
tervenants ont aussi comparé les
actions de l’industrie des sables
bitumineux avec l’industrie du
tabac. Il y a 20 ans, nous n’étions
par sûrs à 100 % de l’impact des
émissions de carbone sur le cli-
mat. Mais maintenant que nous
avons acquis une certitude abso-
lue, l’industrie continue néan-
moins à exploiter les sables bitu-
mineux sans compensation ou
sans conséquence. Je pense que
les tribunaux se rendront compte
éventuellement que c’est un cas
de responsabilité civile clair».

Le Devoir

Un cadeau
de Noël à
la planète
Le désengagement 
du Canada de Kyoto
pourrait avoir de
fâcheuses conséquences

Les résultats des législatives
publiés par une ONG révè-
lent des magouilles encore
plus massives et attisent la
colère de la population, prête
à manifester à Moscou au-
jourd’hui.

V E R O N I K A  D O R M A N

A lors que des dizaines de
milliers de personnes se

préparent à manifester aujour-
d’hui contre des élections falsi-
fiées, une ONG a publié des ré-
sultats issus de ses propres ob-
servations: accablant pour Rus-
sie unie, le par ti du pouvoir.
Pris de court par le méconten-
tement populaire, le pouvoir al-
terne entre déclarations com-
plaisantes et irritées.

Quelle a été l’ampleur des
fraudes?

«Russie unie a obtenu la majo-
rité, une majorité stable. Il y a

des per tes,
elles sont in-
é v i t a b l e s
pour n’im-
por te quelle
force pol i -
t ique, sur-
tout celle qui
a s sume la
lourde res-
ponsabilité
de la situa-
tion dans le
pays depuis
plusieurs an-
nées. Dans
les conditions
actuelles, le

résultat est bon.» Voici ce que
pense le premier ministre et
homme fort de la Russie, Vladi-
mir Poutine.

Selon les résultats officiels, le
par ti du pouvoir a rempor té
49,54 % des suffrages et la majo-
rité à la Douma. Mais peu de
gens croient à ce triomphe et
beaucoup s’indignent. À l’an-
nonce des résultats, on s’est
é tonné que le bour rage
d’urnes, dénoncé notamment
par l’Organisation pour la sécu-
rité et la coopération en Europe
(OSCE), et les escadrons de
«votants compulsifs» (dans les-
quels s’étaient infiltrés des jour-
nalistes des médias libéraux)
n’aient pas porté plus de fruits.
«Il n’y a pas de miracle, ex-
plique Alexei Moukhine, du
Centre de l’information poli-
tique. Même la triche est limitée
par la réalité. Et la réalité, c’est
que Russie unie est en perte de
vitesse.» Et pas qu’un peu.

L’ONG Observateur citoyen
a publié mercredi ses propres
chif fres, basés sur les témoi-
gnages d’observateurs volon-
taires à travers toute la Russie.
Ses conclusions sont sans appel
pour le parti du pouvoir: à Mos-
cou, seulement 25,8 % des gens
lui ont donné leur voix et le
taux est de 29,8 % dans tout le
pays, à peine plus qu’aux com-
munistes (25 % et 21 % respecti-
vement). Le parti de l’opposi-
tion libérale Iabloko, qui n’a pas
of ficiellement passé la barre
des 7 %, aurait obtenu 14,3 %
dans la capitale et 8,2 % à
l’échelle nationale. Il aurait
donc dû entrer au Parlement.
Russie unie s’est donc arrogé
20 % de voix de plus que celles
réellement obtenues.

Comment réagit le pouvoir?
Le président Dmitri Medve-

dev s’est empressé de déclarer
que les élections étaient démo-
cratiques et qu’il ne croyait pas
à l’authenticité des vidéos pla-
cées sur YouTube pour dénon-
cer les fraudes. Toutefois, dès
le lendemain, en déplacement à
Prague, le président a convenu
qu’il faudrait tout de même en-
quêter sur les irrégularités
éventuelles, mais que l’OSCE
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RUSSIE

Le pouvoir
mis face 
à sa fraude

IAIN D. WILLIAMS REUTERS

Le nord du Canada est une des parties du monde où le climat se réchauffe le plus rapidement,
menaçant les villages inuits et les ours blancs, qui ont de moins en moins accès à la banquise pour
chasser le phoque, leur principale proie.

« Même 
la triche 
est limitée
par la réalité.
Et la réalité,
c’est que
Russie unie
est en perte
de vitesse. »

PERSPECTIVES

« Un pays souverain peut se retirer 
d’un traité, mais pas d’une manière 
qui viole les droits des autres parties
contractantes »

Le Canada a fait savoir, lors de la conférence internationale
de Durban, en Afrique du Sud, qu’il ne participerait pas à
une deuxième phase du protocole de Kyoto. Mais il n’a pas
encore fait par venir son avis formel de désengagement du
traité, ce qui devrait se faire juste avant Noël, en guise de ca-
deau à la planète... Mais pourquoi a-t-on choisi cette date et
quelles sont les conséquences de ce choix?
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M A R I E  V A S T E L

O ttawa — Le Canada au complet a vu pour la
première fois, à la télévision dans son salon,

ce que vivaient les communautés autochtones
depuis longtemps, a martelé le chef national des
Premières Nations, Shawn Atleo, en assemblée
avec ses collègues dans la capitale fédérale cette
semaine. 

«Il y a plusieurs Attawapiskat», avertissait-il, après
avoir dit au premier ministre la semaine précédente
qu’il fallait «repartir à zéro dans les relations entre le
fédéral et les Premières Nations». 

La réserve, qui a déclaré l’état d’urgence fin oc-
tobre faute de logements pour ses résidants, a ain-
si ravivé l’espoir pour les chefs de communauté
autochtone de voir le gouvernement fédéral enfin
comprendre leur situation, la prendre au sérieux,
et intervenir.

Au fil des jours, le ton a monté entre Ottawa
et les communautés. Le chef régional représen-
tant la réser ve d’Attawapiskat, Stan
Louttit, est même allé jusqu’à prévenir
qu’il pourrait avoir recours à la déso-
béissance civile. Car les Premières Na-
tions en ont marre des solutions impo-
sées. «Assez, c’est assez», scandait quant
à elle la chef de la réserve, Theresa
Spence. Et le cas d’Attawapiskat est
venu exacerber ce sentiment au sein
des communautés. 

Alors que des dizaines de ses résidants
habitaient des abris non isolés ou des
tentes, sans électricité ni eau potable, et
ce, à l’approche de l’hiver, la chef d’Atta-
wapiskat a tiré la sonnette d’alarme: sa po-
pulation a besoin d’aide. Ottawa a rétor-
qué en envoyant un séquestreur-adminis-
trateur gérer ses finances et vérifier qu’il
n’y a pas eu de mauvaise gestion. Celui-ci
recevra 1300 $ par jour, pigés à même le
budget de la communauté. Voilà l’explica-
tion du gouvernement à la crise: la réserve de la
rive ouest de la baie James, à des centaines de kilo-
mètres au nord de Timmins, manque de sous par-
ce que ceux-ci ont été mal gérés, a tranché le pre-
mier ministre jeudi. Or Attawapiskat n’est pas seu-
le. La crise du logement qui y sévit est la même
dans de nombreuses autres réserves au pays.

Des logements
En juillet dernier, le chef de l’Assemblée des

Premières Nations du Québec et du Labrador
(APNQL), Ghislain Picard, citait un rapport du
gouvernement fédéral pour scander qu’il «manque
encore 10 000 logements pour loger nos familles, nos
aînés, pour leur offrir les conditions de vie décentes
auxquelles ils ont droit». Cinq ans plus tôt au Qué-
bec, l’APNQL évaluait en 2006 qu’il en manquait
1700. Et ce chiffre a bondi. 

Des réserves comme Attawapiskat, Kasheche-
wan ou Fort Albany — qui ont elles aussi déclaré
l’état d’urgence dernièrement faute de logements
—, il y en a aussi au Québec, et plusieurs, assure
M. Picard. 

En Abitibi-Témiscamingue, la communauté al-
gonquine de Lac-Simon déclarait en septembre
avoir besoin de 300 logements. À 300 kilomètres
de là, la réserve de Manawan, dans le nord de La-
naudière, estimait quant à elle vivre une pénurie de
400 logements. De retour à Kasheschewan, il en
manquerait toujours 300.

Le problème est si répandu qu’il avait été soule-
vé dans un rapport de l’ex-vérificateur général inté-
rimaire en juin dernier. John Wiersema y arguait
que, «dans certains cas, la situation s’est même dé-
gradée depuis nos audits antérieurs [...] La pénurie
de logements de qualité convenable dans les réserves
s’est aggravée». Le nombre de logements n’est tou-
jours pas suffisant et les «investissements n’avaient
suivi ni le rythme de la demande en logements, ni les
besoins de rénovation», notait le vérificateur. 

La source du problème n’est pas que financière,
c’est aussi la croissance démographique, explique
le professeur associé à l’Université du Québec à
Montréal Michel Tousignant.

«Quand on planifie quelque chose pour 2012, ça
veut dire qu’en 2015 il va déjà y avoir des problèmes.

Il faut planifier à l’avance, et on est toujours 5 à 10
ans en retard parce qu’on ne répond pas aux besoins
qui vont arriver. Alors, très, très vite, quand on
construit des maisons, ce sera saturé», affirme-t-il. 

Des 1,17 million d’autochtones au pays, environ
9 % vivent au Québec. Statistique Canada note que
«la population autochtone croît plus rapidement que
la population générale, ayant augmenté de 20,1 %
entre 2001 et 2006». Pour preuve, près de 40 % de
la population avait moins de 25 ans en 2006. Diffici-
le de suivre la demande en logements à ce rythme.
Les familles s’entassent donc à 10 ou 12 par mai-
son, et celles-ci finissent par déborder. 

Mais le gouvernement fédéral, lui, n’a pas mené
d’étude pour évaluer les besoins en habitation dans
les réserves du pays, a dénoncé la libérale Carolyn
Bennett cette semaine, l’accusant de s’assurer ainsi
d’éviter d’avoir quoi que ce soit à justifier. «Si vous
ne quantifiez pas, alors vous n’avez rien à faire.»

Or il semble que le statu quo ne soit plus pos-
sible. Les Premières Nations n’en veulent plus, et

Ottawa ne peut plus gérer les crises au
fur et à mesure qu’elles surviennent, dit
l’opposition politique.

«Il faut que le gouvernement reconnais-
se qu’il y a un problème [...] Il y a des solu-
tions, mais pour l’instant tout ce qu’on fait,
c’est appliquer un “band-aid” sur le problè-
me. Et le “band-aid”, il va finir par tomber,
tôt ou tard», a souligné le néodémocrate
Charlie Angus, dont la circonscription
englobe la communauté d’Attawapiskat
et qui fait grand bruit depuis des se-
maines pour défendre la réserve. 

À suivre...
Cette solution qui réconcilierait fédé-

ral et Premières Nations, qui réglerait les
problèmes de logement, nul ne sait la dé-
tailler. Les communautés veulent leur in-
dépendance, mais comptent sur le finan-
cement fédéral. Second défi: elles ne par-

lent pas d’une seule voix, puisqu’elles rassemblent
diverses nations et communautés, qui à leur tour
sont composées de voix divergentes. 

«Donc, ça demande de se mettre à travailler là-
dessus le plus tôt possible, avec une volonté de régler
le problème. Et ça demande un investissement finan-
cier, parce qu’il n’y a pas suffisamment de logements
pour loger tout le monde», a tranché M. Tousignant.

À suivre, donc, à l’occasion d’une première ren-
contre entre les chefs des Premières Nations et le
premier ministre, fin janvier. Pour le moment, Ot-
tawa planche sur le cas d’Attawapiskat.

Le gouvernement a versé 500 000 $ pour ré-
pondre à l’urgence de la situation. Mais la
construction d’une seule maison coûte quelque
250 000 $ (compte tenu de l’éloignement).

Le ministre des Affaires autochtones, John
Duncan, a annoncé hier l’envoi de 15 maisons
modulaires «dès que les routes d’hiver seront prati-
cables» — c’est-à-dire pas avant fin janvier, a expli-
qué Charlie Angus. Et le ministre n’a pas été en
mesure de préciser qui paiera pour ces loge-
ments: son ministère ou la communauté, qui pei-
ne déjà à boucler son budget, d’autant plus qu’el-
le doit maintenant verser un salaire à un séques-
treur-administrateur dont elle ne veut pas? Le mi-
nistre n’a d’ailleurs pas non plus confirmé que les
maisons modulaires parviendront à Attawapiskat
même si la réserve refuse de collaborer avec cet-
te tierce partie.

Au fil de cette affaire, le ministre Duncan s’en
est tenu au strict minimum: répéter son discours
préparé aux Communes, répondre à une poignée
de questions, et ne rien révéler. Son bureau fait de
même. Il annonce, mais ne détaille pas. Et ne tient
pas compte des questions subséquentes.

Un dialogue de sourds, donc, qui semble s’être
installé entre le ministère et la réserve. Chacun ex-
prime sa frustration, mais ils ne se parlent pas. 

Toutefois, nonobstant la suite pour Attawapiskat,
le sort des Premières Nations ne sera pas écarté
de sitôt, car la crise de la réserve ontarienne a sou-
levé un problème répandu et réaffirmé la détermi-
nation des communautés à se faire entendre.

Le Devoir

« Il y a plusieurs Attawapiskat »
Une réserve ontarienne a remis à l’ordre du jour le sort des Premières Nations au Canada

JONATHAN HAYWARD LA PRESSE CANADIENNE

Il y a quelques années, c’est Kashechewan qui faisait l’actualité. On pourrait aussi parler de Lac-Simon, de Manawan, de Fort Albany...

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

Les Canadiens viennent de découvrir Attawapiskat et le sort des autochtones qui y résident.

Une petite réserve isolée du nord de l’Ontario a soudainement relancé le débat politique, cet-
te semaine, sur l’avenir des Premières Nations au pays. Mais le cas d’Attawapiskat — dont
nul ne pouvait prononcer le nom il y a à peine une semaine, alors qu’il est aujourd’hui sur
toutes les lèvres — n’est pas un cas isolé. Portrait d’une crise sous-jacente.

« Tout ce
qu’on fait,
c’est
appliquer un
“band-aid”
sur le
problème. 
Et le 
“band-aid”,
il va finir 
par tomber. »
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O n ne sait jamais ce que la vie nous ré-
serve. En 1987, le plus farouche adver-
saire québécois d’un accord de libre-

échange avec les États-Unis était le chef du PQ,
Pierre Marc Johnson, qui y voyait un danger
mortel pour le «modèle québécois», notamment
pour ses programmes sociaux.

À sa décharge, c’était une époque où les es-
prits semblaient passablement confus. Qui se
souvient que, deux ans auparavant, Robert Bou-
rassa avait fait campagne en brandissant le
spectre de l’annexion (sic) aux États-Unis? Du-
rant la campagne au leadership conservateur de
1983, Brian Mulroney lui-même avait pourfendu
le libre-échange, que défendait son adversaire
terre-neuvien, John Crosbie.

C’est Jacques Parizeau, alors en réserve de la
république, en attendant le moment de renverser
M. Johnson, qui s’était chargé d’expliquer à la po-
pulation, et en particulier aux souverainistes,
qu’un tel accord serait une excellente chose.

Peu importe leur couleur politique, les Québé-
cois n’avaient-ils pas intérêt à avoir un accès plus
facile au fabuleux marché américain? Surtout,
pour les souverainistes, cela présentait l’inesti-
mable avantage de contrer le discours fédéraliste
sur l’isolement du Québec s’il décidait d’opter
pour l’indépendance.

Le passage de M. Parizeau en commission par-
lementaire avait été un véritable événement.
L’ancien ministre des Finances avait revêtu son
habit de professeur à HEC et donné un cours lit-
téralement magistral. Même les adjoints de M.
Johnson, qui s’en méfiaient pourtant comme de
la peste, avaient été très impressionnés.

◆ ◆ ◆

Jeudi après-midi, il y avait donc quelque chose
d’ironique à entendre l’ancien chef péquiste, qui
représente aujourd’hui le Québec dans les négo-
ciations sur l’accord de libre-échange entre le Ca-
nada et l’Union européenne, expliquer qu’«il faut
savoir se remettre en cause sur certains modèles
traditionnels» et reconnaître «l’importance de la
fluidité des biens, des personnes et des capitaux».

J’imagine les cris qu’il aurait poussés à
l’époque si le représentant du Québec dans
l’équipe de Simon Riesman, qui négociait avec
les États-Unis, s’était présenté devant une com-
mission parlementaire les mains vides, comme
lui-même l’a fait, après avoir facturé 1,4 million à
l’État en deux ans.

«Les textes, on veut voir les textes», aurait tonné M.
Johnson, l’air sincèrement outré. Lui aussi aurait
fait tout un plat du «déficit démocratique» que déplo-
rait son ancienne ministre des Relations internatio-
nales, Louise Beaudoin. Certes, il avait ses défauts,
mais il était très fort en matière d’indignation.

Il n’aurait pas davantage accepté qu’on lui dise
que «tout est sur la table» sans être en mesure de
préciser ce qu’il adviendrait des contrats d’Hy-
dro-Québec, des politiques d’achat local, de la di-
versité culturelle, des quotas de production, etc.

Amir Khadir lui a fait un procès injuste en l’ac-
cusant de conflit d’intérêts parce qu’il siège au
conseil d’administration d’une multinationale
française qui pourrait éventuellement profiter
d’un élargissement des échanges entre le Cana-
da et l’Union européenne et que le bureau d’avo-
cats auquel il est associé, Heanan Blaikie, possè-
de un bureau à Paris.

Au printemps dernier, il a reproché à bon droit
à Lucien Bouchard de s’être transformé en lob-
byiste de l’industrie pétrolière et gazière, mais
rien ne permet de croire que M. Johnson a pré-
sentement d’autres intérêts à l’esprit que ceux du
Québec.

Le Pierre Marc Johnson de 1987 nourrissait
néanmoins des appréhensions semblables à celles
du député de Mercier quant aux possibles consé-
quences d’un accord de libre-échange sur la pro-
priété des entreprises québécoises. On ne parlait
pas de mondialisation à l’époque, mais les États-
Unis n’en constituaient pas moins l’avant-garde.

◆ ◆ ◆

Le député péquiste de Rousseau, Nicolas Mar-
ceau, lui a demandé de quelle influence disposait
encore le Québec dans les négociations en
cours, alors que le paysage politique canadien a
considérablement changé depuis qu’elles ont
commencé en 2009.

M. Johnson a fait valoir qu’il avait un «poids
considérable» en raison du rôle d’instigateur du
projet joué par le premier ministre Charest et de
la grande qualité de l’équipe de négociateurs que
lui-même dirige.

Il est vrai qu’il revient à M. Charest d’avoir
convaincu Stephen Harper de s’engager dans ces
négociations et d’avoir éveillé l’intérêt de Nicolas
Sarkozy, mais la direction de l’opération lui a
complètement échappé.

Au départ, M. Harper dirigeait un gouverne-
ment minoritaire et entretenait encore de
grandes ambitions électorales au Québec. De-
puis ce temps, il s’est donné une majorité sans lui
et ses relations avec le gouvernement Charest
n’ont cessé de se détériorer.

En 1987, Brian Mulroney avait un besoin abso-
lu de l’appui du Québec pour imposer l’accord de
libre-échange avec les États-Unis au reste du
pays. Cette fois-ci, quand les inévitables compro-
mis nécessaires à la conclusion d’un accord avec
l’Union européenne devront être faits, M. Harper
ménagera-t-il les intérêts du Québec ou ceux, par
exemple, de l’Alberta?

En réalité, le rapport de force du Québec était
bien meilleur à l’époque où M. Johnson déchirait
sa chemise qu’il ne l’est aujourd’hui. Il est vrai
que la foi des convertis est aussi plus intense que
celle des vieux croyants.

mdavid@ledevoir.com

Le converti

MICHEL DAVID
Q U E N T I N  G I R A R D

C ela doit être la grande manifestation de l’op-
position. Ils sont près de 40 000 à avoir an-

noncé sur les réseaux sociaux qu’ils participe-
ront à un rassemblement sur la place des maré-
cages ce samedi après-midi, dans le centre-ville
de Moscou. D’autres protestations sont prévues
dans des villes de l’Oural ou en Sibérie. Cette
mobilisation de grande ampleur tranche avec
l’apathie des Russes ces 15 dernières années.

Comme pour le printemps arabe, l’organisa-
tion de la contestation semble passer en partie
par Internet. Depuis dimanche dernier, de nom-
breux activistes diffusent des vidéos où ils mon-
trent des fraudes massives. Souvent, ce sont des
images prises avec une caméra cachée directe-
ment dans les bureaux de vote, des urnes déjà
remplies, cas assez classique, à la plus surpre-
nante encre effaçable. Des mouvements comme
Solidarnost ou Belatenta (le Ruban blanc) se
chargent de les diffuser le plus possible.

Une carte interactive participative a également
été mise en place pour tenter de recenser à tra-
vers le pays les cas les plus évidents de fraudes.
Selon une ONG, le parti de Poutine, Russie unie,
aurait ainsi gonflé son résultat de plus de 20 %.

46 % des Russes souvent sur le Net
Pour la grande manifestation de ce samedi,

c’est par Facebook et l’équivalent local vKon-
takte que le message passe. Cette capacité à se
mobiliser, si elle ne représente pas forcément
encore beaucoup de monde à l’échelle de la po-
pulation du pays, ne date pas d’hier. L’activisme
sur le Net russe s’est construit dans la durée.
Comme le souligne Dominique Colas, direc-
teur de la spécialité Russie-CEI à Sciences Po,
«le taux de pénétration d’Internet est très impor-
tant, c’est un pays industrialisé. Il est bien plus
fort que dans les pays arabes». Quelque 46 % des
Russes l’utilisent au moins une fois par mois,
soit 52,9 millions de personnes.

Alexeï Sidorenko est un entrepreneur du Web.
Il coédite depuis 2009 sur Global Voices Online le
projet Runet Echo où il analyse le développe-
ment d’Internet en Russie. Il vient de publier en
début de semaine, à l’Institut français des rela-
tions internationales (IFRI), un rapport d’une
trentaine de pages intitulé «Web russe: espace de
tensions entre la société et l’État». Il y analyse la
manière dont ces dernières années les réseaux
de militants se sont construits, permettant de
comprendre la contestation d’aujourd’hui.

Il prend notamment l’exemple de Ru-vederko,
publié sur la plateforme communautaire Live-
Journal. Ce site a été créé en avril 2010 pour fai-
re la lumière sur un accident de la circulation
impliquant l’un des responsables de la compa-
gnie pétrolière Loukoïl. «Cette communauté vir-
tuelle s’est rapidement mise à jouer un rôle cen-
tral dans les campagnes civiques dénonçant l’im-
punité des of ficiels ne respectant pas le Code de
la route», explique-t-il.

Alexeï Sidorenko estime également qu’Alexeï
Navalny a eu une action fondatrice. Condamné
en début de semaine à 15 jours de prison, ce
blogueur s’est fait connaître pour avoir dénoncé
inlassablement la corruption et pour être l’in-
venteur de la formule désormais célèbre «le
parti des voleurs et des escrocs» pour désigner
Russie unie. Surtout, avec son site rospil.info,
fondé en 2010, il a permis de regrouper une pa-
role contestataire jusque-là éparse. «Avant, les
discussions sur les attributions douteuses de mar-
chés publics étaient éparpillées entre de nom-
breuses communautés du très hétéroclite portail
LiveJournal», note Sidirenko. La directrice du
think tank The Meta-Activism Project, Mary Joi-
ce, rapporte pour sa part qu’en Russie l’activis-
me numérique ne cesse de s’étendre avec une
rapide augmentation depuis 2008.

Comme on peut le voir dans le tableau ci-des-
sous, tous les sites ne s’intéressent pas directe-
ment aux scandales politiques. Selon Sidorenko,
«les organisateurs eux-mêmes n’ont que rarement
le courage de formuler des objectifs politiques
clairs», l’une des raisons principales étant les
conséquences à payer, des difficultés ensuite à
trouver un emploi (pour des gens qui sont sou-
vent jeunes ou étudiants) aux poursuites pénales.
S’attaquer à des sujets difficilement critiquables
par le gouvernement, comme la lutte contre les
casinos clandestins ou le recensement des nids-
de-poule, permet, sans trop s’exposer, de dénon-
cer en creux la gabegie et la corruption du gou-
vernement en place.

Le gouvernement contre-attaque
Devant cette contestation naissante, le gouver-

nement n’est pas démuni. Dans la rue, il procède
à des interpellations multiples puis à des compa-
rutions immédiates. Il fait désormais presque
dans la subtilité, ayant annoncé hier (vendredi)
que les lycéens de Moscou avaient été convo-

qués ce samedi pour un examen imprévu de rus-
se à l’heure même de la grande manifestation.
Sur Internet, les tactiques sont également mul-
tiples. Selon le rapport de l’IFRI, le gouverne-
ment russe finance des blogues favorables, com-
me le mouvement de jeunesse de Nachi, et diffu-
se des vidéos pour discréditer ses ad-
versaires via Nachi ou les services se-
crets du FSB. Ils n’hésitent pas non
plus à mettre en place des attaques
Ddos par l’entremise de hackeurs ap-
partenant à la mouvance patriote.

Le principal problème de ces mé-
thodes pour les opposants n’est pas
que cela les empêche de s’exprimer,
c’est qu’il est le plus souvent «impos-
sible de démontrer que leurs auteurs sont
liés au gouvernement ou aux structures
pro-gouvernementales», souligne Alexeï
Sidorenko. En avril et en juillet dernier,
LiveJournal a subi ainsi plusieurs at-
taques. Le site d’Alexeï Navalny, lui,
n’est pas disponible actuellement.

L’avantage pour les activistes est que
les instances russes ne semblent pas
encore avoir compris tous les enjeux du Web.
L’armée n’y consacre qu’un seul petit passage
dans sa doctrine militaire et le ministère de l’Inté-
rieur s’est contenté d’ouvrir un groupe sur le ré-
seau social vKontakte. Le président Medvedev
aime, lui, se présenter comme l’ami des nou-
velles technologies. Il a ouvert un blogue, a un
compte Twitter et a encouragé les autres
membres du parti à le faire. Une plateforme de
débat devait même accueillir récemment des re-
marques sur la nouvelle loi «sur la police». Mais,
chaque fois, sur les différents espaces, la parole
des internautes a été censurée.

L’union, presque obligatoire
Encore peu nombreux dans la rue et n’ayant

pas accès aux médias mainstream, les contesta-

taires russes doivent donc continuer de pous-
ser leur avantage sur Internet. Mais, pour cela,
ils doivent s’organiser. S’ils ont établi un certain
degré de confiance mutuelle entre eux, unis
dans leur opposition au pouvoir, les blogueurs
représentent souvent des tendances très va-

r iées . S idor enko pr end a ins i
l’exemple de l’Oural, où des manifes-
tations sont attendues ce samedi,
mais où cer tains sont libéraux,
d’autres sociodémocrates et d’autres
encore nationalistes. Selon des cher-
cheurs de l’Université Harvard, «la
majorité des blogueurs russes présen-
tent un point de vue indépendant, non
aligné sur les positions of ficielles»,
alors qu’«il n’y a pas d’opposition forte
et unie au parti au pouvoir».

Pour l’instant, aucun nouveau poli-
ticien n’a réussi à se faire élire grâce
à la mobilisation en ligne. «Anton Tol-
matchev, un homme d’af faires et blo-
gueur qui a essayé de se faire élire dé-
puté à l’Assemblée régionale de la ré-
gion de Sverdlovsk en s’appuyant ex-

clusivement sur la mobilisation numérique, ad-
met que le système électoral actuel est organisé de
telle manière que toutes les personnalités hors
système en sont de fait exclues», rappor te le
compte rendu de l’IFRI.

Grigori Asmolov, coéditeur de Runet Echo à
Global Voices Online, estimait en juillet dernier
que cette situation particulière n’offre que deux
possibilités: «la constellation de communautés
d’activistes constitue un système politique émergent
qui, tôt ou tard, devra soit fusionner avec le systè-
me traditionnel, soit s’y confronter, dans un scéna-
rio comparable à celui du printemps arabe». Avec
la grande manifestation de ce samedi, il semble
que la deuxième solution soit inéluctable.

Libération

Le Web russe, foyer de la contestation
La mobilisation des activistes russes sur Internet s’est construite dans la durée.
Ils doivent maintenant s’unir pour se faire entendre davantage dans la rue.

SUITE DE LA PAGE B 1

devait s’occuper de ce qui la regarde, au lieu
de s’ingérer dans les af faires russes. «Nous
écoutons avec plaisir l’opinion de nos amis,
mais par fois cer tains d’entre eux souhaitent
nous expliquer comment devrait être notre systè-
me électoral. Cela, c’est l’af faire de l’État russe»,
a-t-il déclaré.

En donnant toujours plus l’impression d’être
sourd au message envoyé par les Russes
(«Nous ne sommes pas des moutons»), le pre-
mier ministre, Vladimir Poutine, s’en est pris
lui aussi à «l’ennemi extérieur», accusant les
États-Unis d’être à l’origine des désordres qui
agitent Moscou depuis dimanche dernier. «La
secrétaire d’État [Hillary Clinton] a jugé nos
élections malhonnêtes et inéquitables, avant

même d’avoir reçu les documents des observa-
teurs. Elle a donné le signal à certains de nos ac-
tivistes, à l’intérieur du pays, qui ont commencé
un travail actif, avec l’aide du département d’É-
tat américain», a-t-il expliqué lors d’une séance
de travail avec le Front populaire. Un ton qui
rappelle la guerre froide. Tout comme le refus
des télés d’État de passer la moindre image des
manifestations.

La société peut-elle faire réviser les résultats?
N’en déplaise à Vladimir Poutine et aux ré-

dacteurs en chef des grandes télévisions, la co-
lère de la population russe semble bien réelle.
Lundi soir, 7000 personnes ont rejoint sans
crier gare un meeting contre la falsification des
élections, où l’on en attendait 300. Et près de 
50 000 Moscovites ont confirmé sur Facebook
et vKontakte (le clone russe) qu’ils sortiront

dans la rue aujourd’hui. Pendant que les orga-
nisateurs de la manifestation — Solidarnost et
le Front de gauche — négociaient avec la mai-
rie de Moscou le lieu du rassemblement, la Toi-
le servait de grand forum pour les préparatifs.

Toute la journée ont circulé des appels à la vi-
gilance, des conseils pratiques et juridiques en
cas d’arrestation, des invocations à ne pas
transformer cette réunion pacifique en émeute
désordonnée que le pouvoir ne manquera pas,
après l’avoir violemment réprimée, de présen-
ter comme le fait de dangereux ennemis de la
société et de l’ordre. «Quelque chose a changé,
c’est sûr, estime le célèbre journaliste Leonid
Parfenov. Reste à voir ce que représente vrai-
ment ce nouveau “parti des réseaux sociaux”.»

Libération

FRAUDE

ANTON GOLUBEV REUTERS

Malgré le mécontentement, aucun politicien russe n’a encore réussi à se faire élire grâce à la
mobilisation en ligne.

« Les
organisateurs
eux-mêmes
n’ont que
rarement le
courage de
formuler des
objectifs
politiques
clairs »
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Europe unie, solidaire, l’Europe idéalisée vient de céder
la place à une Europe à deux vitesses et peut-être plus
en phase avec les réalités économiques. Au terme d’un
énième sommet de la dernière chance, le Royaume-Uni
se retrouve plus isolé que jamais alors que le noyau dur
formé des 17 membres de la zone euro monte en puis-

sance. Quoi d’autre? La boîte de Pandore des pièges juridiques est
désormais grande ouverte. Déclinons.

Lors d’une rencontre qualifiée de tendue avec Merkel et Sarko-
zy, le premier ministre Dave Cameron a joué aux dés et a perdu.
Le Britannique souhaitait que la City de Londres obtienne «un
traitement spécifique» ainsi qu’un droit de regard sur la régulation

financière que le condominium franco-allemand
entend composer au cours des prochains mois.
Merkel a dit non en arguant, avec raison
d’ailleurs, que dire oui à la requête britannique
serait ouvrir toute grande la porte aux requêtes
que ne manqueraient pas de formuler d’autres
nations. Sarkozy a répondu non parce qu’il tient
mordicus à imposer une taxe sur les transac-
tions financières qui, soit dit en passant, sont la
seule activité économique non taxée.

À la suite du refus essuyé par Cameron, qui
est en fait une séparation partielle, on peut se

demander si le gouvernement britannique n’est pas condamné à
organiser un référendum sur les liens avec l’Union européenne
(UE), lequel, advenant une victoire du non, consacrerait un divor-
ce plein et entier qui ne manquerait pas d’ébranler — hélas! —,
l’UE. Une chose est sûre: les eurosceptiques britanniques ne peu-
vent éviter une réflexion sur la perte d’influence à Bruxelles que
leur obstination nationale va entraîner.

Cela étant, vingt-trois pays ont adhéré au principe de traité ou-
vert développé par Berlin et Paris, trois ont dit oui, mais doivent
soumettre l’accord à leurs Parlements. Il s’agit de la Suède, de la
République tchèque et de la Hongrie. Toujours est-il que ce bloc
imposant de pays est favorable à la discipline budgétaire tant récla-
mée par Merkel, qui d’ailleurs s’est imposée comme leader de
l’Europe, Sarkozy ayant été ramené à la fonction de partenaire ju-
nior. Il est également favorable à la création plus tôt que prévu ini-
tialement du mécanisme européen de stabilité (MES) qui sera
chapeauté par la Banque centrale européenne, dont l’indépendan-
ce a par ailleurs été confirmée.

Cette série d’initiatives couplée avec l’isolement du Royaume-
Uni va se traduire par la confection de «modalités de participation»
de tous les pays qui ne sont pas dans la zone euro et par l’édifica-
tion, conséquemment, d’un casse-tête juridique dont on connaît au
moins une résonance politique: une certaine marginalisation des
institutions européennes. Par exemple, va revenir à la Commission
le mandat de plancher sur l’élaboration d’un gouvernement écono-
mique mais sous la surveillance directe et mensuelle des chefs
des 17 États qui partagent la monnaie unique. Bref, une nouvelle
Union européenne est à l’horizon politique de l’année 2012.

Les députés de l’Assemblée nationale ont mis fin hier à leurs
travaux. Chaque parti a fait son bilan, flatteur pour lui-même
et vindicatif pour les adversaires. De fait, nous avons connu
au cours de cette année le meilleur et le pire de la politique.

e meilleur aura été d’abord l’arrivée à la pré-
sidence de l’Assemblée, le printemps der-
nier, de Jacques Chagnon. Il a su réinstaurer
le décor um qui permet d’éviter les déra-
pages. Le mauvais spectacle qu’était devenue
la période de questions n’existe plus. Certes,
les échanges demeurent vifs, rien de plus
normal en politique. Les députés ont toute-
fois compris que s’ils ne retrouvaient pas un
minimum de respect mutuel, ils allaient

perdre l’écoute de la population. 
Dans ce contexte, l’opiniâtreté de l’opposition, toutes couleurs

confondues, à obtenir la tenue d’une commission d’enquête pu-
blique sur la corruption dans l’industrie de la construction est à
souligner. Jour après jour, elle a mis le gouvernement sur la sellet-
te, jusqu’à ce que le premier ministre Jean Charest se rende au
souhait presque unanime de tout le Québec et crée la commission

Charbonneau. Elle a fait son travail.
Le meilleur, ce fut aussi l’unanimité de la

Chambre pour l’adoption des projets de loi 33
sur le placement dans l’industrie de la construc-
tion et 35 sur la fraude dans cette même indus-
trie. Une unanimité qui s’est également mani-
festée pour dénoncer l’abolition par Ottawa du
registre des armes à feu d’épaule et le durcisse-
ment des peines pénales des jeunes contreve-
nants. L’adversité extrême entre les partis avait
rendu impossible la recherche de terrains d’en-
tente ces dernières années. Ici aussi, les dépu-

tés ont compris que la recherche du bien commun pour laquelle
ils sont élus exigeait de mettre de côté les oppositions partisanes. 

Le pire, on l’aura vu alors que se manifestaient au grand jour les
effets pervers de certaines des politiques du gouvernement Cha-
rest. L’effondrement cet été d’une série de paralumes sur l’auto-
route Ville-Marie aura montré à quel point la capacité de l’État à
agir avait été réduite par la réingénierie de l’État mise en place au
début du présent régime libéral. En quelque sorte privatisé, le mi-
nistère des Transports n’était plus en mesure d’assurer la gestion
et la surveillance de travaux. Ce que confirmera le rapport Du-
chesneau, qui montrera qu’au surplus cette politique a favorisé la
collusion entre entrepreneurs, des dépassements de coûts et de
possibles retours d’ascenseurs vers la caisse électorale libérale. Et
il y aura eu cette manipulation de dossiers pour l’octroi de places
en garderie, dénoncée ces dernières semaines par l’opposition.

Le spectacle politique le plus désolant est toutefois venu du Par-
ti québécois, où la contestation ouverte et quasi permanente du
leadership de sa chef aura exposé de façon crue les querelles idéo-
logiques, mais aussi personnelles, opposant plusieurs députés à
Pauline Marois jugée incapable de conduire le parti dans la 
prochaine élection.

Cette crise n’est pas survenue inopinément. L’entrée en scène
de la Coalition avenir Québec de François Legault vient tout per-
turber. Plus rien n’est certain pour quelque parti que ce soit. La
fidélité des électeurs n’est assurée pour aucun. D’où sans aucun
doute ce changement d’attitude des députés observé ces der-
niers mois que souhaitaient les électeurs. C’est comme si on
s’était rappelé, alors que s’amorce la quatrième année du mandat
du gouvernement Charest, que ce sont ces électeurs qui décide-
ront de leur sort.

L

Notre cinéma mange 
les mots de notre langue

Les films québécois fonctionnent bien. Je
viens de voir Le vendeur. Un film remar-
quable, une fiction en plein documentaire
où les images nous redonnent à voir notre
pays en hiver. On a tous admiré la perfor-
mance de Gilbert Sicotte, qui joue plus vrai
que nature.

Un problème pourtant, que la critique
ne mentionne pas: Sicotte mange ses
mots, il a la bouche molle, il n’ar ticule
pas. Dans sa voiture où il conduit son 
petit-fils, Antoine, à l’école, il demande:
«Connais-tu tes pières?» «Quoi?», répond
Antoine. «Est-c’que tu sais piillé?» «Non!»,
répond Antoine. Alors, le grand-père déci-
de de lui apprendre le Notre Père. «Répète
apès moi», dit-il: «Note pèr qui êtes-zo
ceux… que vote nom soit santifié [...] que
vot’ volonté soit faite [...] que vote reig 
arriv’…», et ainsi de suite jusqu’à la fin de
son «Note pèr».

Je suis absolument cer tain que si 
Sicotte, pendant le tournage, avait manifes-
té le désir de bien prononcer son Notre
Père (un effort suprême dans son cas), son
réalisateur, Sébastien Pilote, serait interve-
nu illico: «Non, non, non! aurait-il dit. Faut
surtout pas articuler. On va te prendre pour

un Français de France, pire encore, pour un
fif. Fais comme tout le monde, mange tes
mots. On aime ça d’même et on va dire dans
la salle: “Maudit qu’y est bon acteur.”»

Et c’est pour ça que nos acteurs les plus
populaires mangent leurs mots et «maga-
nent» la langue à qui mieux mieux, et en
gros plan à part de-t-ça. Les Roy Dupuis,
Luc Picard, Michel Côté, Gildor Roy, 
Julien Poulin, Michel Barrette… Ils gar-
dent notre langue emprisonnée bien au
chaud dans leur bouche, pour éviter de se
la faire voler par nos immigrants montréa-
lais et pour être bien sûrs d’être aimés de
leurs spectateurs de pur lainage.

Et ça fait longtemps que ça dure. Dans
Mon oncle Antoine (1971), le film le plus cé-
lèbre de notre cinéma national canadien-
français, Jean Duceppe, qui non seulement
mangeait ses mots, mais avait un défaut de
langage (son fils bataille à s’en décrocher
les mâchoires pour essayer de bien articu-
ler), Jean Duceppe, dis-je, descend, au petit
matin, dans sa boutique, où se trouve son
petit neveu. Il prononce alors ces phrases
merveilleuses de naturel de notre belle 
parlure québécoise: «Quess-tu fas icitte à
matin?» , «Éyousqué Firmin?» , «Ça 
commence ben une journée, ça!».

Quand on sait l’impact énorme du cinéma
dans nos vies, dans notre pays qui n’arrive pas
à se faire nation, on se demande où s’en va la

langue de nos enfants et de nos petits-enfants. 
Et c’est ainsi que le Canada est Grand.

Paul Warren
Ex-professeur de cinéma

Le 8 décembre 2011

Ridicule!
Ridicule. Voilà la réflexion qu’ont les Qué-

bécois vis-à-vis de la monarchie, M. Moore,
ministre du Patrimoine canadien. En tant
que bon sujet de Sa Majesté, faites vos révé-
rences à Son Altesse Royale britannique,
mais ne nous comptez pas dans vos génu-
flexions. Depuis toujours, le peuple québé-
cois a horreur des supposés maîtres qui
veulent lui faire la leçon. Cette monarchie
dont vous vantez si bien les mérites nous
semble aussi étrangère que cette imposée
Charte canadienne des droits qui a su si
bien accommoder vos semblables aux dé-
pens seulement de notre nation. Que vous
nous connaissiez si mal, que vous croyiez
vos propres mensonges, j’en conviens.
Nous vous en sommes fort aise. Mais soyez
sûr par contre que notre État rebelle conti-
nuera à s’indifférer de tout ce qui grouille et
grenouille de votre côté de l’Outaouais.

Bien à vous, d’un peuple d’indigné et tout
fier de l’être.

Gérard Vincent
Chertsey, le 7 décembre 2011

M a n o n  C o r n e l l i e r

C omment expliquer la crise dans
la réserve d’Attawapiskat? Bien
des commentateurs s’y risquent

et concluent, sans surprise, que les racines
sont profondes, la responsabilité partagée,
les solutions complexes et à long terme.
Jeffrey Simpson, du Globe and Mail, fait
écho à un point de vue assez répandu en
évoquant la situation à Attawapiskat il y a
36 ans. Les choses ont peu changé. Les ac-
tivités de subsistance, comme la chasse et
la pêche, n’assurent toujours que cela, la
subsistance. Il y a peu d’emplois salariés.

«Nous sommes pris dans un déni intellec-
tuel national si nous pensons que ces commu-
nautés peuvent mettre fin à leurs cycles débili-
tants de problèmes sans une économie qui va
au-delà de la subsistance. Sans elle, la dépen-
dance prévaudra. Et avec la dépendance vien-
nent la faible estime de soi, les pathologies so-
ciales et les troubles familiaux.» À chaque cri-
se, les mêmes accusations volent en tout
sens, dit-il, avant de citer le rapport réalisé
sur la crise de Kashechewan en 2006. On y
lisait qu’«en demeurant isolée, sans accès à
des revenus ou des possibilités d’emploi, la
communauté était condamnée au désespoir et
à la pauvreté». Le plus gros défi, dit Simp-
son, est ce déni face «aux enjeux fondamen-
taux posés par l’isolement, la marginalité éco-
nomique et la dépendance autochtones».

L’esquive conservatrice
Les méthodes du gouvernement Harper

inquiètent toujours et alimentent un flot
constant de commentaires. Cette semaine,
Barbara Yaffe, du Vancouver Sun, met les
conservateurs en garde. «Si le gouverne-
ment Harper a un talon d’Achille, c’est sa
propension à la mesquinerie, comme on l’a
encore vu cette semaine, à faire de façon ré-
pétée ce qui est politiquement rentable et non

ce qui est correct.» Elle cite le cas du député
de Mont-Royal, le libéral Irwin Cotler, au
sujet de qui les conservateurs ont fait cou-
rir le bruit qu’il pourrait démissionner et
provoquer une élection partielle. «Un coup
bas» qui rebondit au visage des conserva-
teurs depuis que les médias l’ont exposé au
grand jour, dit-elle. Autre exemple de mes-
quinerie: le refus du gouvernement d’inclu-
re des députés de l’opposition dans la délé-
gation canadienne à la conférence sur les
changements climatiques de Durban. Et il
y a la réponse à la crise à Attawapiskat.
Harper ne semble se soucier que de reddi-
tion de comptes. On voudrait aussi sentir
qu’il s’inquiète des humains vivant dans ces
conditions précaires. Il n’en donne pas l’im-
pression. Yaffe souligne que Harper est
perçu par la majorité des Canadiens com-
me «un bon gestionnaire à la tête d’un gou-
vernement compétent». Il aurait intérêt, avec
sa majorité, à «baisser la garde partisane» et
à «tempérer sa mesquinerie» s’il veut préser-
ver sa popularité.

Frances Russell, du Winnipeg Free Press,
pense que les conservateurs pourraient
être rattrapés par leurs «coups bas» et leur
penchant à jouer dur en toutes circons-
tances. Elle cite le cas de Tony Clement et
le Fonds d’infrastructures du G8, s’insurge
contre les mensonges du ministère de la
Défense, Peter MacKay, sur les raisons de
son départ d’un camp de pêche à bord d’un
hélicoptère de recherche et de sauvetage.

Russell rappelle que, dans notre système
parlementaire, il n’y a rien de plus grave
que d’induire le Parlement en erreur. Mais
au Canada, personne n’est puni. «Le respect
des formes [...] de notre démocratie parle-
mentaire s’étiole avec chaque gouvernement
et, même, d’année en année». Selon elle, les
conservateurs ont adopté les méthodes des
républicains les plus féroces. Ils sont tou-
jours en campagne, comme dans Mont-

Royal où ils mentent sur l’avenir de Cotler
et s’en défendent en invoquant la liberté
d’expression. Choquée, Russell souhaite,
pour la santé de notre démocratie, «que les
conservateurs retrouvent rapidement leur
sens moral».

D’un océan à l’autre
Le Victoria Times Colonist s’inquiète aus-

si de voir le gouvernement excuser les
mensonges de son parti sur l’avenir d’Irwin
Cotler ou encore ceux du ministre de la
Défense, Peter Mackay, sur son vol d’héli-
coptère. «Si la malhonnêteté et l’amoralité
deviennent la norme en politique, la démo-
cratie et la société seront menacées», écrit
l’équipe éditoriale. Les conservateurs di-
sent que d’autres ont fait la même chose
avant eux, ce qui renforce le point que ten-
te de faire le quotidien. «La malhonnêteté a
un effet corrosif. Quand elle devient la nor-
me, quand la moralité disparaît, nous en-
trons dans une ère sombre et dangereuse.»

À l’autre bout du pays, le St. John’s Tele-
gram, de Terre-Neuve, trouvait déjà cho-
quant que le ministre MacKay prenne un
précieux hélicoptère de sauvetage pour lui
servir de taxi. Il estime maintenant que le
ministre dépasse la mesure en tentant de
présenter la chose sous le couvert d’un
exercice, ce qu’un échange de courriels
entre militaires a contredit. Le Telegram
énumère à son tour les mensonges conser-
vateurs des dernières semaines et l’évoca-
tion de la liberté d’expression comme dé-
fense. «On se demande s’ils diraient la même
chose si leur chef était accusé d’étrangler des
chats ou de toute autre fausseté librement ex-
primée.» Selon le quotidien, il revient aux ci-
toyens de ne pas laisser faire, mais pour
cela, il faudra avoir la mémoire moins cour-
te que ne l’espèrent les conservateurs.

mcornellier@ledevoir.com
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aire de la politique autrement.»
C’était le souhait de Louise
Beaudoin au moment d’expli-
quer sa démission du caucus du
Parti québécois. C’est aussi l’ob-
jectif que se sont donné les dé-
putés Bernard Drainville et Syl-
vain Pagé dans des propositions
présentées aux instances de
leur parti. Toutes ces proposi-
tions vont étonnamment dans le
même sens: revaloriser la paro-

le citoyenne, réformer les institutions démocra-
tiques, limiter le pouvoir des élus. 

Comme si «faire de la politique autrement»
exigeait de modifier le contenant plutôt que le
contenu. On pourrait peut-être expliquer cet en-
gouement par la crise du souverainisme. Dans
les dernières années, plus le projet souverainis-
te s’est étiolé, plus les souverainistes ont délais-
sé la substance pour la forme: la nation civique,
les questions éthiques et maintenant la réforme
démocratique. 

S’il y a là une part d’explication, elle est cepen-
dant insuffisante. En effet, l’intérêt pour la trans-
formation des institutions de la démocratie repré-
sentative dépasse largement la mouvance souve-
rainiste. Un tel intérêt est à l’ordre du jour de
tous les mouvements altermondialistes des tren-
te dernières années; la jeunesse est séduite et la
gauche radicale la porte. 

La démocratie contre la politique
Pour bien comprendre cette nouvelle passion,

distinguons d’abord politique et démocratie. La
politique est l’activité par laquelle les hommes et
les femmes, à travers la diversité des intérêts,
des opinions et des passions qui les opposent,
s’organisent pour ordonnancer la société. La dé-
mocratie veut que ce travail de la société sur elle-
même soit l’œuvre d’un «gouvernement du
peuple, par le peuple, pour le peuple». Autrement
dit, la politique est le travail d’organisation du
pouvoir, la démocratie, l’idée que ce pouvoir ap-
partient au peuple.

Les démocraties modernes veulent lier poli-
tique et démocratie, mais cela ne va pas de soi.
Jusqu’aux grandes révolutions modernes, il était
convenu que la démocratie empêchait l’activité
de gouvernement. La trop grande multiplicité
des intérêts, l’ignorance des masses qui fonction-
neraient à la passion davantage qu’à la raison,
tout cela rendait la démocratie incompatible avec
la politique. 

Pour que politique et démocratie se rencon-
trent, il a fallu rompre avec l’idée d’une démocra-
tie exercée directement. Impolitique, cette der-
nière se révèle impuissante. Pour la rendre opé-
rante, il a fallu inventer la représentation, créer
un ensemble de médiations et d’institutions (re-
présentants, partis politiques, Parlements, etc.)
par lesquelles la volonté populaire se transforme
en gouvernement. Ces médiations sont le mo-
ment politique de la démocratie. Rappelons-en
quelques-unes, que l’on remet aujourd’hui en
question, pour rappeler leur caractère politique.

Des médiations nécessaires
■ Les partis politiques. Ils opèrent comme des
réducteurs et des agrégateurs de pluralité. Ils
rendent lisible le choix des électeurs. Que serait
une élection si nous n’avions pas devant nous des
options qui présupposent le choix des électeurs?
Elle se réduirait à la popularité, l’authenticité, la
probité du candidat. Les grandes distinctions
gauche/droite, souverainisme/fédéralisme, ou

d’autres encore, sont des balises par lesquelles
les choix politiques sont rendus lisibles. 
■ La représentation. L’élu représente les intérêts
de ses électeurs immédiats, les intérêts de son par-
ti politique, les intérêts «politiques» de la nation.
Aucune de ces fonctions n’est figée dans le temps.
Pour qu’il y ait politique, il faut que le représentant
ait la liberté de s’ajuster à la conjoncture politique,
de modifier ses opinions, d’interpréter en notre
nom l’intérêt politique du moment. La politique exi-
ge donc que nous acceptions, pour un temps, de
déléguer notre autonomie.
■ La stabilité politique. Pour que l’art de gou-
verner fasse bon ménage avec la volatilité des
opinions, la démocratie politique moderne a in-
troduit des balises donnant temporairement le
pouvoir à une majorité. Les régimes parlemen-
taires de type britannique sont certainement
ceux qui vont le plus loin dans cette prime aux
vainqueurs. 

On peut souhaiter diminuer cette prime en dis-
sociant l’exécutif et le législatif. Ou encore en
modifiant le système électoral pour augmenter le
pluralisme et forcer des coalitions. Ce qui peut
être souhaitable. Mais soyons conscients que de
telles modifications conduisent à un affaiblisse-
ment de la capacité d’agir des gouvernements.
Par exemple, le Parti québécois, élu avec 41 %
des votes en 1976, n’aurait jamais pu réaliser son
référendum s’il avait été opposé à un chef de gou-
vernement de type présidentiel, fort probable-
ment fédéraliste, et contraint de gouverner en
coalition avec l’Union nationale. 

Les coalitions élargissent les assises du pouvoir
tout en rendant moins lisibles les affrontements
politiques. Quand elles maintiennent les grandes
divisions politiques, cela se fait souvent en transfé-
rant la «prime» aux petits partis radicaux, comme
en Israël. Elles ont aussi l’effet paradoxal de don-
ner aux élites des partis le pouvoir ultime de défi-
nir le programme de gouvernement.

L’impolitique
L’engouement actuel pour la forme au détri-

ment du contenu privilégie donc la démocratie
au détriment du politique. En effet, l’essentiel
des propositions pour un renouveau de la dé-
mocratie part d’une volonté de donner le pou-
voir aux citoyens et d’en enlever aux institu-
tions représentatives. 

Il y a une culture de méfiance envers la poli-
tique. Ainsi en est-il des référendums d’initia-
tives populaires, où même la question de la sou-
veraineté devrait être soutirée de la responsabi-

lité des élus et transférée à un pouvoir citoyen.
Si les partis constitués en Parlement ne sont
plus les instigateurs de tels processus, qui en
seront les principaux acteurs? Le rappel des dé-
putés, les comités de surveillance des débats
parlementaires, l’élection du premier ministre
séparément de la chambre des députés, la mul-
tiplication des agences de contrôle, des com-
missions d’enquête, etc., visent tous à enlever
du pouvoir aux élus. Ce sont des propositions
antipolitiques.

Ce qui vient de se passer en Grèce et en Ita-
lie, où ce sont des technocrates élevés dans le
giron de Goldman Sachs qui ont pris en charge
les affaires de l’État, est révélateur à cet égard.
Le nouveau premier ministre italien, Mario
Monti, déclarait même que «l’absence de repré-
sentants des partis facilitera plutôt l’action gou-
vernementale». Comme si la politique était un
obstacle à l’exercice de la démocratie.

On ne voit nulle proposition pour amener les
partis politiques à être de véritables lieux de
débats qui se répercuteraient dans le forum ci-
toyen qu’est l’Assemblée nationale. On assiste
plutôt à une attaque en règle contre la partisa-
nerie. Sylvain Pagé, le député qui n’applaudit
pas, propose d’asseoir les députés en ordre al-
phabétique pour rendre invisible leur adhésion
partisane. Et avec le vote libre des députés — ce
qui a toujours été permis, mais de grâce n’en fai-
sons pas une règle —, l’illisibilité du politique
s’accentuerait.

Le populisme
Cette peur du politique était historiquement

associée à la droite. Aujourd’hui, cette méfiance
s’est campée à gauche. C’est au nom de la capa-
cité du citoyen à se gouverner lui-même que les
institutions de la démocratie représentative sont
perçues comme usurpatrices du pouvoir citoyen.
La démocratie s’impose contre la politique, au
risque de rendre inopérante l’idée du gouverne-
ment des hommes. Un nouveau populisme naît. 

Il y a lieu de reprendre ce vieil adage populai-
re: «Le remède pourrait tuer le patient.» En effet,
«faire de la politique autrement» pourrait bien si-
gnifier tuer la politique comme opérateur du pou-
voir. C’est ce qui est arrivé à Louise Beaudoin et
Pierre Curzi qui, en voulant «faire de la politique
autrement», se sont plutôt éjectés d’une prise
réelle sur la politique.

Ce texte est une version abrégée d’une
présentation faite au Collectif pour le

renouvellement de la social-démocratie.

Politique et démocratie

Quand le remède pourrait tuer le patient
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Q uand il s’agit de problèmes impliquant
des immigrants, les Québécois ont ten-
dance à s’identifier à l’éléphant dans une

ménagerie de verre. Ils ont peur de briser les lieux
où ils sont tout de même aussi chez eux. Ils crai-
gnent de s’affirmer et de paraître de ce fait comme
des dominateurs dont l’intolérance la disputerait à
la xénophobie.

Les Québécois, au fil des décennies, ont rempla-
cé leur idéal de pureté rattachée à l’éducation reli-
gieuse par une rectitude politique qui n’est rien
d’autre qu’un vieux complexe d’infériorité collecti-
ve maquillé en cette nouvelle vertu qu’est le
conformisme social. Bref, c’est peu dire que, face
aux problèmes suscités par les comportements de
certains immigrants avec leurs exigences et leurs
jugements sur la société d’accueil, les Québécois
marchent sur des œufs en souhaitant trop souvent
se retirer sans mot dire sur la pointe des pieds.

Cette semaine, nous avons été à même de
constater encore une fois cet état d’esprit grâce
aux articles de nos confrères de La Presse sur la Di-
rection de la protection de la jeunesse (DPJ) dans
sa façon de traiter les cas qui lui sont soumis et qui
impliquent des immigrants. Ceux, bien sûr, dont la
culture d’origine vient fracasser de plein fouet cer-
taines des valeurs qui nous servent (encore?) de
références identitaires. Un jeune est battu réguliè-
rement et avec violence par ses parents? Une jeune
fille est gardée prisonnière dans la maison pour
l’empêcher de sortir avec des garçons de son
choix? Une autre risque d’être mariée de force à
un homme choisi par le père?

Deux tendances se dégagent parmi les interve-
nants de la DPJ. Dans un cas, on veut sortir le jeu-
ne de sa famille comme on le fait parfois tout en ac-
cusant le parent fautif; dans l’autre, on tient compte
de la culture d’origine de ces parents et dans cer-
taines circonstances on préfère ne pas appliquer la
Loi de la protection de la jeunesse. Certes, ces
exemples ne sont qu’indicatifs et il faut y introduire
toutes les nuances que suppose ce genre de situa-
tion. Cependant, une chose apparaît clairement: la
tentation communautariste est dangereusement
présente dans l’approche de la DPJ, qui a désormais
recours à des spécialistes formés en psychologie, en
psychiatrie et en service social, originaires de cul-
tures différentes et qui eux-mêmes divergent quant
au regard posé sur leur culture d’origine.

Une musulmane laïque, toute bardée de di-
plômes, n’aura pas tendance à accepter la notion
de mariage forcé alors qu’une autre se réclamant
de sa religion et d’obédience traditionaliste sera
plus «compréhensive», voire complaisante face à
des actes parentaux en contradiction avec nos va-
leurs «locales», dont on estime dans la perspective
humaniste qu’elles sont universelles.

En ce sens, il est désormais impossible de nier
que les Québécois de souche sont moins enclins à
entendre les immigrants, majoritaires ne l’oublions
pas, qui partagent nos valeurs communes que les
immigrants se réclamant de leurs différences reli-
gieuses, souvent fondamentalistes, pour remettre
en question nos lois, règlements et valeurs com-
munes. Ce sont les juifs hassidiques, les isla-
miques, les Témoins de Jéhovah ou d’autres
sectes chrétiennes qui revendiquent des accom-
modements qu’on a eu la mauvaise idée de quali-
fier de raisonnables et qui désormais sont entrés
de plain-pied dans le vocabulaire courant. Ce sont
des irréductibles religieux ou incroyants qui ont
réussi à faire disparaître la crèche à l’entrée de
Mont-Royal, traditionnellement habitée par une mi-
norité importante de Québécois juifs qui n’a jamais
estimé y voir là quelque problème.

Pourquoi la majorité des Québécois devient-elle
si nerveuse, si frileuse, si obséquieusement impa-
tiente à répondre favorablement aux extrémistes
religieux non catholiques, précisons-le, alors qu’el-
le semble si agressive et même intolérante face à
ceux de nos compatriotes qui osent se définir ca-
tholiques pratiquants? Ces derniers, soulignons-le,
expriment peu d’exigences particulières, sinon
celles d’être respectés et non ridiculisés. 

Pourquoi dans ses institutions publiques la ma-
jorité des Québécois se laisse-t-elle imposer des
règles de rectitude politique qu’elle prétend désa-
vouer si on en croit les sondages? Et que dire aussi
de ce psychodrame chaque fois que s’approche la
grande fête annuelle appartenant à la tradition cul-
turelle occidentale qu’est Noël? Pourquoi la majori-
té, si elle estime importantes ces célébrations de
décembre avec leur symbolique religieuse impos-
sible à effacer de la culture qui nous a définis, n’ins-
talle-t-elle pas devant les maisons des crèches, dont
l’histoire enchante même les mécréants sans pré-
jugés et plus nombreux que leur voix silencieuse le
donne à penser, plutôt que ces grotesques person-
nages plastifiés gonflés à l’hélium et offerts dans
les temples du bon goût wal-martien? Pourquoi ne
pas afficher ses couleurs culturelles au propre
comme au figuré afin que scintille dans la nuit hi-
vernale la joie de ces moments de réjouissances fa-
miliales et amicales où le partage à travers des pré-
sents, la communion autour de repas extravagants
arrosés de vins qui grisent l’esprit et réchauffent le
cœur sont l’expression d’une tradition de joie et de
la nostalgie de l’enfance?

Noël, fête de la vie, doit-il se vivre sur ce coin de
terre développé par nos pères dans le silence, la
noirceur et l’indifférence dans lesquels quelques
chantres fondamentalistes, y compris les nouveaux
clercs d’une laïcité devenue une sorte de religion
avec son dogmatisme et son corps de doctrine,
voudraient l’enfermer?

PHOTOS JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Jour d’élection en 2008 : «La politique est le travail d’organisation du pouvoir, la démocratie, l’idée que ce pouvoir appartient au peuple.»

Louise Beaudoin et Pierre Curzi : «Faire de la politique autrement.»
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A
ujourd’hui en 2e secondaire, Charles
se passionne pour la géographie et
l’histoire, deux matières dans les-
quelles il réussit bien malgré le fait
qu’il soit atteint de dyslexie. Dès sa

première année du primaire, les parents de Charles
ont compris qu’il était probablement dyslexique. 

«On pouvait passer des heures à travailler la lec-
ture, à tenter d’apprendre les correspondances entre
les graphèmes [les lettres] et les phonèmes [sons],
et 15 minutes plus tard, il ne se rappelait plus de
rien. Les apprentissages ne s’ancraient
pas», se rappelle sa mère, Guylaine
Doyon, qui a alors décidé de faire éva-
luer Charles par une neuropsycho-
logue, qui a posé le diagnostic de dys-
lexie. Charles a ensuite débuté une ré-
éducation avec une orthopédagogue,
qu’il rencontre encore à l’occasion lors-
qu’il éprouve de nouvelles difficultés.

«Tous les mauvais lecteurs ne sont pas
dyslexiques», souligne d’entrée de jeu
Franck Ramus, directeur de re-
cherches au Centre national de re-
cherche scientifique (CNRS), dans le
Laboratoire de sciences cognitives et psycholin-
guistiques de l’École normale supérieure à Paris.
«Il y a plusieurs raisons pour lesquelles un enfant
peut présenter un problème d’apprentissage de la
lecture. Celui qui a un faible quotient intellectuel
(QI) apprend à lire moins bien, mais il ne souffre
pas de dyslexie. Les enfants atteints de dyslexie sont
tout aussi intelligents que les autres.»

Il faut aussi vérifier que les difficultés d’ap-
prentissage de la lecture de l’enfant ne soient pas
dues à des problèmes de vision, d’audition ou de
langage, poursuit le chercheur.

«Des enfants peuvent éprouver des problèmes de
lecture parce qu’ils n’ont pas été suffisamment sti-
mulés dans leur environnement, parce qu’ils sont
atteints d’un déficit de l’attention ou simplement
par manque d’intérêt», ajoute l’orthophoniste Ma-
rie-Catherine St-Pierre, professeure au départe-
ment de réadaptation de l’Université Laval.

Afin d’exclure ces différents problèmes, l’enfant
qui présente des difficultés dans l’apprentissage de
la lecture aura probablement besoin d’une évalua-
tion multidisciplinaire, affirment les experts.

Conscience phonologique
La principale difficulté que rencontrent les en-

fants dyslexiques est d’ordre phonologique. «Ils
ont beaucoup de mal à se représenter mentalement

les sons de la parole. Leur conscience phonolo-
gique, c’est-à-dire cette capacité à prendre conscien-
ce que les mots sont faits d’unités plus petites, les
phonèmes, qui peuvent se combiner, est défici-
taire», précise M. Ramus.

«Les enfants dyslexiques n’arrivent pas à com-
prendre et à enregistrer qu’à chacune des lettres qu’ils
voient correspond un son», ajoute Mme St-Pierre.

En plus d’éprouver des difficultés à établir une
correspondance entre les lettres et les sons, les
enfants dyslexiques présentent également des fai-
blesses au niveau de leur mémoire verbale à court
terme, aussi appelée dans ce cas-ci mémoire de

travail, et qui permet de maintenir dis-
ponibles des représentations phonolo-
giques durant quelques secondes. 

Pendant qu’il lit, un enfant «doit gar-
der en mémoire tous les sons [pho-
nèmes] référant aux lettres du mot écrit,
mais également les fusionner ensemble
afin de faire la correspondance entre le
mot écrit et sa forme sonore», explique la
chercheuse de Québec. 

Pour le mot «lavabo», par exemple,
l'enfant doit avoir une capacité mnésique
suffisante pour faire la conversion de cha-
cune des lettres en phonèmes, et les gar-

der en mémoire dans le bon ordre afin de les fusion-
ner en syllabes et ensuite arriver au mot «lavabo».

La capacité à aller récupérer les représenta-
tions phonologiques dans la mémoire à long ter-
me, soit dans le lexique que l’enfant se constitue
normalement lorsqu’il apprend à lire, est égale-
ment déficitaire chez les dyslexiques.

La dysorthographie
La dyslexie s’accompagne inévitablement de la

dysorthographie (trouble dans l’acquisition des
règles de l’orthographe). «Quand on lit, on déve-
loppe un dictionnaire de mots écrits dans notre mé-
moire. Et c’est ce dictionnaire qu’on utilise quand
on écrit. Or, en raison de ses difficultés en lecture,
un enfant risque de mal emmagasiner les mots
écrits dans sa tête. Et quand il ira les chercher
pour les écrire, il les orthographiera mal», ex-
plique Mme St-Pierre. 

Les études les plus récentes semblent aussi
montrer qu’inversement, les personnes dysor-
thographiques sont toujours atteintes de dys-
lexie, même si parfois ce dernier déficit passe in-
aperçu. «On peut révéler une dyslexie sous-jacente
chez une personne dysorthographique en lui de-
mandant de lire rapidement des mots qui n’existent
pas», donne en exemple Line Laplante, profes-
seure de didactique des langues à l’UQAM.

Grâce à des interventions adaptées, on peut ai-
der la plupart des enfants dyslexiques à atteindre
un niveau de lecture fonctionnel, affirment les spé-
cialistes. Les plus efficaces semblent être celles
qui visent à entraîner au maximum les fonctions
déficitaires, comme la conscience phonologique.

Des études ont montré qu’avant d’entreprendre
une rééducation en lecture, les patrons d’activation
cérébrale enregistrés par résonance magnétique
fonctionnelle chez des dyslexiques en situation de
lecture étaient différents de ceux observés chez
les lecteurs normaux, mais qu’à la suite d’interven-
tions spécialisées en lecture et en écriture, ils
s’étaient en quelque sorte normalisés. 

Les interventions avaient toutefois été inten-
sives, à raison de 30 à 60 minutes par jour pen-
dant huit semaines, et ciblaient l’apprentissage
des correspondances entre les lettres et les sons
(entre graphèmes et phonèmes). 

«Le cerveau d’un dyslexique a besoin de beau-
coup plus d’intensité pour apprendre. Il ressemble
à une motte de beurre qui sor t du frigo ou du
congélateur: il faut appuyer le couteau de façon
beaucoup plus insistante et toujours au même en-
droit pour arriver à faire la trace cognitive [soit
l’apprentissage], sinon celle-ci ne se fait pas. Les
interventions rééducatives doivent donc être beau-
coup plus intensives, beaucoup plus systématiques,
beaucoup plus soutenues avec un nombre d’heures
beaucoup plus élevé que ce qu’il faut normale-
ment», commente Mme Laplante.

Il est aussi important d’intervenir le plus tôt
possible, sinon l’enfant accumule un retard qui
ne fait que s’accroître, d’autant plus que dans le
cheminement scolaire vient un moment où «les
enfants n’apprennent plus à lire, mais apprennent
[les autres matières] en lisant», fait remarquer
Mme St-Pierre.

Viendra aussi un moment où l’enfant plafonne-
ra. On pourra alors l’aider à développer des stra-

tégies compensatoires qui solliciteront ses
forces. «S’il n’arrive pas à convertir les lettres en
phonèmes, il pourra essayer de les reconnaître par
syllabes ou de manière globale s’il a une bonne mé-
moire visuelle», donne en exemple M. Ramus.

Charles, qui n’a jamais redoublé de classe,
réussit aujourd’hui sa scolarité à l’aide de sa cal-
culatrice et d’un logiciel sur son ordinateur por-
table qui prédit les mots à mesure qu’il commen-
ce à en écrire un. Il peut aussi numériser des ro-
mans qu’il écoute ensuite sur son baladeur nu-
mérique, ce qui lui permet de lire avec un sou-
tien oral. Aujourd’hui âgé de 13 ans, il rêve de de-
venir ingénieur en informatique, et ses parents
ne doutent pas qu’il y parviendra.

Depuis qu’elle a intégré l’an passé l’école Van-
guard, un établissement destiné aux enfants ayant
des troubles d’apprentissage, en secondaire I, Au-
drey a fait des progrès fulgurants. «Elle est passée
d’une moyenne de 50 % à 85 %, et ce, grâce à des ap-
proches pédagogiques différentes et adaptées à ses be-
soins. Récemment, elle a décroché un 100 % en géo-
graphie, lance sa mère Alexandra Bédard. À l’âge
de cinq ans et demi, Audrey avait une écriture en mi-
roir. On pouvait lire ce qu’elle écrivait uniquement
quand on tournait la feuille vers un miroir.»

Lorsqu’elle a eu neuf ans, une neuropsycho-
logue a confirmé qu’Audrey était atteinte de dys-
lexie, mais que sa capacité de réflexion était su-
périeure à la moyenne. Aujourd’hui, on a l’im-
pression qu’elle lit normalement, même si elle
doit d’abord lire le texte dans sa tête avant de le
dire à voix haute. «Son débit de lecture est si rapi-
de qu’on ne se rend pas compte qu’elle fait deux lec-
tures», précise sa mère avec fierté.

Comme le disent tous les spécialistes, les pa-
rents ont toutes les raisons d’espérer… grâce à
l’extraordinaire plasticité du cerveau.

Le Devoir

L’extraordinaire plasticité du cerveau
La dyslexie n’est pas un trouble mental, mais plutôt un problème 
neurobiologique du développement

FRANK PERRY AGENCE FRANCE-PRESSE
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M ême si la dyslexie ne
connaît pas de frontière,

sa prévalence et ses manifesta-
tions diffèrent en fonction de la
langue parlée. Comme il est
plus difficile d’apprendre à lire
en anglais et en français qu’en
italien et en allemand, les symp-
tômes de la dyslexie sont exa-
cerbés en anglais et en français
par rappor t aux deux autres
langues.

Une étude ayant comparé la
prévalence de la dyslexie aux
États-Unis et en Italie — et
qui fait foi, aux yeux de
Franck Ramus du CNRS, par-
ce qu’on a eu recours aux
mêmes critères diagnostiques
— a fait état d’une prévalence
de 7 % aux États-Unis et de 3 %
en Italie. «Une dif férence qui
était attendue compte tenu des
propriétés de l’orthographe très

régulières en italien et très irré-
gulières en anglais, déclare le
chercheur. À partir de ces ré-
sultats, nous pouvons extrapo-
ler que la prévalence de la dys-
lexie s’élèverait à 5 % chez les
francophones.»

Dans le cadre du Projet eu-
ropéen Genedys, au cours du-
quel des données ont été col-
lectées chez un grand nombre
d’enfants dyslexiques et té-

moins à travers neuf pays d’Eu-
rope, les chercheurs ont re-
marqué que ce ne sont pas les
mêmes capacités cognitives
qui jouent le rôle le plus impor-
tant dans l’apprentissage de la
lecture selon qu’on parle une
langue ou une autre. 

Par exemple, ils ont trouvé
que «dans les langues à l’ortho-
graphe compliquée, comme l’an-
glais et le français, les capacités

de conscience phonologique,
c’est-à-dire l’habilité à avoir
conscience de ces petites unités,
comme les syllabes ou les lettres,
auxquelles correspondent des
phonèmes (sons), et à faire des
opérations dessus, étaient les
plus déterminantes dans l’ap-
prentissage de la lecture, sou-
ligne Franck Ramus. Ce qui
n’est pas tout à fait le cas dans
les langues à l’orthographe plus

simple, comme le finnois et le
hongrois. Dans ces dernières,
c’est la dénomination rapide,
c’est-à-dire la capacité à nommer
des images rapidement, une opé-
ration qui implique la récupéra-
tion des mots dans la mémoire à
long terme, qui est le facteur li-
mitant chez les dyslexiques en
Hongrie et en Finlande.»

P. G.

Prévalence et langue parlée

A u cours des dernières années, plusieurs
études génétiques ont permis de trouver des

associations entre certaines versions de certains
gènes et la dyslexie. Dans la moitié des cas, il
s’agissait vraisemblablement d’une transmission
héréditaire puisque l’enfant dyslexique avait un
frère, une sœur, un parent, voire un grand-parent
atteint de dyslexie. Plus rarement, il s’agissait
d’une mutation rare qui s’était produite seule-
ment chez un individu.

Quatre gènes qui semblent assez clairement
associés à la dyslexie ont été identifiés à ce jour.
Ces gènes semblent être impliqués dans la mi-
gration neuronale qui a lieu pendant le dévelop-
pement du cerveau chez le fœtus. «Les neurones

naissent dans une région du cerveau et migrent
ensuite vers celle du cortex où ils accompliront
leur fonction. 

«Lors de dissections faites post-mortem sur des cer-
veaux de dyslexiques, des chercheurs ont observé que
certains groupes de neurones n’étaient pas exacte-
ment là où ils devraient être, leur répartition quan-
titative à travers les six couches du cortex n’était pas
tout à fait la même que chez les sujets contrôles», ex-
plique Franck Ramus du CNRS. De plus, ces per-
turbations étaient surtout localisées dans les ré-
gions du langage dans l’hémisphère gauche, in-
cluant les aires de Broca et de Wernicke.

P. G.

Une origine génétique

La dyslexie n’est pas un trouble mental, comme le guide explicatif qui balisera la loi 21 le
laisse entendre. Il s’agit plutôt d’un trouble neurobiologique du développement que les scien-
tifiques comprennent de mieux en mieux. En ef fet, ces derniers savent désormais que la dys-
lexie se caractérise par un déficit très spécifique de l’apprentissage de la lecture.

La principale
difficulté que
rencontrent
les enfants
dyslexiques
est d’ordre
phonologique


